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47.

(...)

Echange

L an mil six cens quarante et le neufvie(me) jour 
du moys d avril avant midy dans ma boutique a( )vill(emu)r eta

regnant louys eta constitues en leurs personnes
le reverand pere pierre olivier docteur

....................................................................................

en saincte theologie diffiniteur des peres carmes en la
province de th(ou)l(ous)e et prieur du couvent du mesme ordre
en la ville de castel sarrazi faizant tant pour lui
que pour tous les religieux de sa communauté d une
part et jean robert charbonnier du lieu de vaquie[r]
faizant tant po(ur) geraud robert son  pere
auquel promet f(air)e ratiffier le p(rese)nt a sa requi(siti)on
d au(tr)e lesquelles parties de leur bon gre soubz
reciproques stipulla(ti)ons et accepta(ti)ons ont faict
l( )echange et permuta(ti)on que s( )ensuit premiere(men)t
led(it) reverand pere olivie bailhie ausd(its) robertz
une piece terre en bouzigue scituee dans le
parroisse de la magdallaine viscompté dud(it) vill(emu) r

contenant une esminade ou environ et toute la
piece en corps aye que y aye se rezervant led(it)
pere olivie le chemin qui a( )este de tout
temps en lad(ite) piece pour le service de la meterie
que lesd(its) pere ont illec pres pour y passer
et repasser ]confronte[ tant avec le bestail que
au(tremen)t confronte avec lesd(its) peres d'un coste avec
le s(ieu)r de clamens de monjoire avec pierre
ormieres et d au(tre) coste avec led(it) clamens et
au(tr)es confronta(ti)ons et en contrechange led(it)
robert bailhie aud(it) reverand pere olivié

...................................................................................

48.

autre piece de terre en restouble scize dans la
mesme parroisse de la magdallaine de la contenance
de deux razades et tout la piece en corps
aye que y aye avec son plus ou moingz
confronte de deux costes avec terre desd(its) peres
carmes avec pierre ormieres et avec led(it) susd(it)
clamens et au(tr)es confronta(ti)ons plus vrayes



et meilh(e)ures si point toutes lesd(ites) pieces
en ont entrees yssues droictz passages et
au(tr)es apartenan(ces) et despandan(ces) quelconques franches
de toutes rentes et au(tr)es subcides jusques au
jour presant soubz lesquelles condi(ti)ons lesd(ites)
parties bailhent l'un et l( )au(tre) lesd(ites) pieces echangees
et par ce que la piece desd(its) peres carmes est
de plus de valleur que celle dud(it) robert icellui
robert pour toute la plus vallue a rendeu
aud(it) pere olivié la somme de sept livres qu( )il
lui a illec reallement payee et deslivree au
veu de moy no(tai)re et tesmoingz qui s en est comptante
et moyenant quoy les parties se sont comptantes
dud(it) echange et despouilhes l( )un l au(tre) desd(ites) pieces
et s en sont investus et saizies par le bail
de la notte du presant en signe de vraye et
legitime pocession avec promesse de ce porter

......................................................................................

bonne ferme eviction et garantie envers tous et
contre tous en jugement et dehors et pour
l observa(ti)on de ce les parties obligent scavoir
led(i)t reverand pere olivier les biens dud(it) couvent
de castel sarrazi et led(it) robert les sciens
soumis aux rigu(eu)rs de justice de ce royaume de
france et l( )ont juré presans hillaire
malpel tisseran et m(aîtr)e jean boye no(tai)re
royal dud(it) villemur signes avec led(it) pere olivie
led(it) robert ne saichant et moy no(tai)re

P. Olivier, prieur des carmes           Boye, p(rese)nt

  Malpel

                     Benoist, not(aire)


